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POUR M° Gafpard Bargedé Bailly de Corbign%&bamoîÂ 
Aells Marguerite Gouflot fa femme, appellans d‘uné&entence 

> renduë en la Pairie de Nevers, le 4. Mars 1687. 

CONTRE les Supcrieure & Religieufes du Monaftere de la V ifi— 
tation de la mefme Ville, intimées. 

L s‘agift de fçavoir fi les intimées ont pù valablement ftipuler en 
1637. une fomme de 3000 livres pour l‘entrée & la recrption d‘une 
Fille dans leur Monaftere i 
Par la Sentence dont eft appel, on declare cette ftipulation bonne 

& valable, & fans avoir égard aux Lertres des appellans, on les con— 
damne a payer & continuer jufqu‘au rachat, les arrerages de 1530 livres 
de rente, fort principal de 2700 livres, conftituée en 1641. du reltantdes 
3000 livres ; les moyens d‘appel font non {culement fondez fur les Con— 
ciles & les chlcmcns de la Cour , qui ont condamné les paéBons de la 
qualité de. celle dont il s‘agit, mais encore fur les circonft . nces particu— 
licres du fait, qui mertent cette affaire hors le cas des Arreits qui ont 
confirmé de parcils Contras faits avant le Reglement de 1667. 

: Deffunts M‘François Gouflot , Licutenant particulier en la Pairie de 
Nevers. â2Dam…£}lle Huguette de Favardin {a femme, pere & merc de 

l’appcllañtc, avoiçnr_pluficurs Enfans, quantité de dettes & trés—peu de 
+ bien : Imberte Gouflot leur fille ayant deffecin d‘entrer dans la Maifon 
”des intimées, quieft fondée dés l‘année 1620. & des plus commodes de 
l‘Ordre ; on ne voulut point la recevoir fans argent, fi bien que pour 

© faciliter fon entrée, les pere & mere furent obligcz de faire un premier 
Contra& avec les intimées , dé 27. Avril 1637. par lequel ils ont traité 
& compolé pour l‘entrée & la reception de leur fille, moyennant la fom.— 
me de 3000 livres, fur laquelle ils en ont payé 300 livres compta{nt, & 
 quant au {urplus , ils—ont promis de le payer la veille de la Profc{lion , 
ou d‘en faire intereft jufqu‘au payement du principal, pour demeurer , 
dit le Contraët, ladite fomme de 3000 livres en propre audit Convent , 
ladite Profeffion faite. Le pretexte de ce Contra@t, eft la couleur ordi— 
naire dont on fe fert pour couvrir la fimonie de ces fortes de pactions, 
fcavoir, le peu de revenu , les charges & la conftru@tion des Baftimens 
du Convent. ; : 

Par un {econd Contra& qui eft du 4. Decembre 1641. M° François 
Gouflot & fa femme, ont reconnu. que leur fille avoit fait profeffion 
le 22. Septembre precedent , & ont conftitué 150 livres de rente au pro— 
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fit du Convent, moyennant les 2700 livres reftant de la fomme —qdals :  
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_ Sœur fmberte Gouflot h‘à1 vécu que trois ou quatre ans depuis fa Pr‘d:3£_ 
feffion, ou tout au plus fix ans; car les intimées conviennent qu‘elle eft * 

decedée au mois de Décembre 1647. cépénidant elles n‘ont pas laifle d‘exi— 
ger toujours les arrerages de leur pretendüe rente, par des faifies réelles, 
exectitions frequentes, & auttes pourfuités violentes qui ont obligé les 

appellans de s‘en plaindre, & de prendre les Lettres dont ils ont cfté 

deboutez par la Sentence dont eft appel. 
Leur premier moyen eft fondé fur la nullité du titre des intimées , 

ui contient üne paétion vitieufe & contraire auxCanons des Conciles, à 
la pureté de laDifciplineEcclefiaftique & auxReglemens de la Cour. Sans 

qu‘il foit befoin de rapporter icy toutes les décifions des Conciles fur 

cette matiere , il fuft de dire que ces fortes de Contraûîs ont toujours 
efté reprouvez dans l‘Eglife comme une cfpece de fimonie. Entr‘auties 

les Conciles generaux de Latran , des années 1179. & t21;. deffendent 

cet abus fous des peines trés feveres. Le Pape Vibain V. voyant queles 

precedents Reglemens eftoient inùtiles pour le reprimer, ÿ a2 adjouté 

l‘excommunication, Q rant au pretexte de la pauvreté, dont on fe fert 
ordinairement pour cotorer ces fortes de Contra&s, les Conciles l‘ont 

rejetté en ordonnaht que le nombre de Religieux & Religieufes feroit 
reglé à proportion de leur revenu. 

A l‘égard des Reglemens de la Cour, il y a celuy de Fontperthuis, 
rendu fur les conclufions de Monfieur l‘Avocat Gencral Bighon , le i1. 

Janvier 1635. celuy du 29. Mars 1639. qui ordonne l‘execution d, 
premier; & enfin celuy du 4. Avril 1667. rendu fur les conclufions de 

Monfieur l‘A vocat GeneralTatons ainfiles GContraëts dontil c‘agir, eftans 

contraires à toures ‘ces décifions, il cft vifible qu‘ils ne font pas valables. 
Mais dit—on, les deux prcinièr”schlemchs n‘ontpoint eité ‘executez, & 

quant au troifième, il ne peut avoir un effet retroaéif pour annuller des 

conftitutions de dotes. faites auparavant, & à ce propos on cite plufieurs 

Arrefts qui les ont confirmez. i | ! 

Rép. Le Reglement de 1667— n‘interdit. rien de nouveau , puifqu‘il 

eft conforime aux precedens & aux Conftitutions de l‘Egulfe , aufquelles 

on ne peur contrevenir par des Contrats de la qualité de celuy dont 

il s‘agit ; c‘eft ce qui a cfté jugé par pluficurs Arrefts. qui ont reduit:à 

une {imple penfion viagere des dotes de Rcligicufes, les unes conftituees 

avant le Reglement de 1635. & les autres depuis ce Reglement & avant 

celuy de r667., 3 3 in3 1 { 

> Le ‘premtier Arreft eft du 9. Mars 1678. rendu contre les Filles—Dict 

de cette Ville de Paris, rapporté au Journal desAudiances, vome premier 

liv. 2. chapitre 8. Le fecond ett du 2. Janvier 1653. rendu contre les Re 

ligicufes de l‘Abbaye de S. Pierre de Selincourt, rapporté au méime tome 

livre 7 chapitre 14. Le troifiéme eft celuy du 19. Marts 1659. en forme 

de Reglement rendu contre les Rcligièufcs. de farnteV cronique dc_Blois, 

pour un Contra fait en 1650. rapporté ‘audir Tournal, tome 2. livre &. 

chap. 16. Le quatrième , du 10. Mars 1670. qui eft produit au procés, 
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rendu entre fes creanciers de la Da‘rrîe de Bony, & les Religieufes de Sauz 
lieu, pour un Contra& fait en 1629. Le cinquiéme , du 19. Avril 1679; 

rendu contre l‘Abbefle & les Religicufes de Noftre—Dame de Xaintes, 

rappotté audit Tournhal, tome 4. livre 8. chap. 9. pour un Contraët fait 

em 1664. Le fixiéme eft du 13 May dela prefente année 1688, rendu en‘ 
la ttoifiéme Chambre des Enqueftes , au rapport de Monfieur Portail, 

contre les Rcligieulès Bernardines de Montluçon, pour un Contrat fait : 

eñ 1647. Tous ces Arrefts ayant callé ou teduit à une fimple penfion 

viagere des dotations chcligicufc‘s,il eft vifible qu‘on n‘a pas confideré 

leReglement de 1667. comme une nouvelleLoÿ, mais côme une execution 

des deux precedens faits en 1635. &1639. aufquels la Cour a jugé qu‘on 
n‘avoit pû contrevenir, ou pour mieux dire elle a jugé qu‘on n‘avoit 

pû contrevenir aux Conciles & aux Reglemens de la Difcipline Eccle— 

fiaftique : ainfi s‘il fe trouve quelques Arrefts contraires qui ayent auto— 

rifé des dotations de Religieufes, ils ne font aucune confequence, comme 

eftant contraires aux Reglemens , & fondez fur des circonftances parti— 

culieres, l * 

Le fecond moyen des appcllans, eft fondé fur les circonftances par— — 

ticulicres de cette affaire , qui rendent la caule des intimées tout—à—fait 

odicufe & défavorable. 1° Ladatte du Contrat en queltion, car il eft de 

1637. dans un temps auquel le Reglement de 16335. eftoit en fa vigueur, 

ce qui marque leur mauvaile foy & le mépris qu‘elles ont fait de l‘au— 

torité de la Cour. 1° Les caufes qui ontfervy de pretexte au Contrat, font 

fauffes & fuppofées , parce que la Maifon eftoit lors trés—bien fondée, 
ayant cfté eftablie dés l‘année 1620. 3° La Fille qu‘elles ont receuë , eft 

deccdéc dés l‘année 1647. cependant elles n‘ont pas laiflé d‘exiger les 

arrerages de la tente en queltion jufqu’à prefent ; en forte qu‘elles ont 

receu plus de 6300 livres depuis fon decés, & enfin la pretenduë dot en 
ueftion eft exceflive, eu égard à la Couftume du Pays, où les plus fortes 
enfions font de 25 écus & aux biens de ceux qui l‘ont promifr, car les 
ere & mere de la fille avoient peu de bien, beaucoup d‘enfans & quan— 

tité de dettes, y ayant preuve au procés qu‘ils ont laiflé plus de 20000 li. 

| vres de dettes & cinq enfans heritiers qui n‘ont pas eu chacun deux mil 

| écus de refte, & qui font journellement pourfuivis pour de nouvelles 

dertes qui n‘ont parûù que depuis le partage,il y a mefme preuve que tous 

les biens de la famille ont cfté vendus ou {ont actuellement en criées 

pour les dettes. 

Toutes ces circonftances jointes au moyen general cy—devant allegué, 

font efperer aux appellans que la Sentence dont eft appel, fera infirmée 

& qu‘ils {eront déchargez de la rente en queftion, puifqu‘il s‘agit d‘un 

abus condamné par les Conciles & lesArrefts de la Cour : ce qui eft de 

furprenant, eft qu‘on n‘a pû juiqu‘à prefent le reprimter, les plus celebres 
Canoniltes crient contre le déreglement , l‘Eglife fulmine & lance les 

anathemes, lesCours Souveraines interpolent leur autorité pour faire 
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obferver les Canons en caflant &îhnùîlañt les pactions faites au éons : 
traire, cependant tous—ces Reglemens font inutiles, les Rcligicufes les 
yiolent hard}m_cnt & fans {crupule, & trouvent toûjours de faux pre—1 
textes pôur s‘en difp_cnfcr, en mépr_ifanc également l‘autorité de l‘Eghfe— 

& celle des Parlemens. Ainfi le {eul moyen pour arrêter le cours de ce 

defordre, eft de {e tenir ferme auxReglemens, en les faifant obferver à la 
lettre, parce que les Arrefts rendus au contfaire, quoyque fondez—uy des 
circonftances particulieres , ont toûjours efté tirez à confcquencc & 
entretenu l‘abus juiqu‘à prefent. . 

> Monfeur DEWIENNE, Rapporteur, 

 


